
 
 
 

 

Responsabilités – Le Musée (Projets numériques) 

 

 

Le Musée s'engage à effectuer les travaux comme suit : 
 

• Fournir un soutien continu et des conseils d'experts à l'Organisation pendant 
l'élaboration du projet. 

• Examiner et fournir une rétroaction sur les produits livrables soumis à chaque phase. 

• Communiquer avec l'Organisation de manière réactive et opportune. 

• Maintenir le site Web de MNC et les fonctionnalités de recherche pour aider le public à 
trouver le contenu de MNC. 

• Fournir à l'Organisation des copies électroniques du logo de MNC afin de l'intégrer au 
projet. 

• Incorporer les métadonnées du projet dans le moteur de recherche de MNC. 

• Promouvoir MNC auprès du secteur des musées et du patrimoine. 
• MNC pourrait promouvoir le projet de l'Organisation en le présentant sur le site Web 

de MNC ou par d'autres moyens promotionnels, y compris, mais sans s'y limiter, les 
médias sociaux. 

 


